
VILLE  DE GAP

HAUTES-ALPES

N" D2025 10 509

DECISION DU MAIRE EN DATE DU 21 0CTOBRE  2025

Roger DIDIER, Maire de la VilLe de GAP et coordonnateur  du groupement  de commandes,

- Vu l'article  L 2122-22  du Code  Général  des Collectivités  Territoriales  ;

- Vu la délibération  de délégation  de pouvoirs  donnée  à M. Le Maire  par le Conseil
Municipal  du 28.05.2020  visée  en Préfecture  le 03.06.2020  ;

- Vu l'article  R2123-1 du Code  de la Commande  Publique  ;

- Vu la consultation  lancée  pour  La fourniture  et la pose  de glissières  de sécurité;

- Considérant  qu'à l'issue  de  la  consultation  la  proposition  de  l'entreprise

MIDITRACAGE  292 chemin  des Grandes  Terres 84400 APT, est apparue  comme
économiquement  la plus  intéressante  pour  la commune.

Décision

Article  1 :

Il est conclu  un marché  à procédure  adaptée  avec  l'entreprtse,  MIDITRACAGE

292  chemin  des Grandes  Terres  84400  APT, la fourniture  et la pose  de glissières
de sécurité  au Hauts  de Ste  Marguerite

Article  2 :

Le marché  est  conclu  pour  la Ville  de Gap pour  un montant  de 24 924,31  € HT

soit  29 909,17  € TTC.  La dépense  sera  imputée  sur  les crédits  inscrits  au budget
général  de la Ville  de Gap 2025.

Article  3 :

Monsieur  le Directeur  des Services  Techniques  et Monsteur  le Directeur  de la

Voirie,  des Espaces  verts  et des Cimetières  sont  chargés  de l'exécution  de la
présente  décision.

Transmis  en  Préfecture  le :

Publié  ou  notifié  le :

FAIT ET ARRÊTÉ en MAIRIE,  a Gap, le 21 0CTOBRE  2025

"Roger DIDIER Îh5o-H,'Q>"
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La prèsen[e  décisron peut farre l'obje[, dans un dMal de deux mois à compter  de sa publicatron  et/ou no[rficakion, d'un recours  contenkreux par
courôer  adressé  au Trrbunal admlnrs[ra[lf  de Marseille  (31 Rue Jean Françors  Leca 13002  MARSEILLE)  ou par  l'applicakion TMérecours  citoyens
accessible  à parfir  du sHe www.telerecours.fr.  Dans le même dèlai, un recours  gracieux  interrompanf  le r:Mlar de recours  conterdreux  pourra  ê[re
adressé  à l'au[eur  de l'acke.
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DECISION DU MAIRE EN DATE DU 21 0CTOBRE  2025

Roger  DIDIER, Maire de la Ville de GAP et coordonnateur  du groupement  de commandes,

- Vu l'article  L 2122-22  du Code  Général  des Collectivités  Territoriales  ;

- Vu la délibération  de délégation  de pouvoirs  donnée  à M. le Maire  par le Conseil

MunicipaL  du 28.05.2020  visée  en Préfecture  le 03.06.2020  ;

- Vu l'article  R2123-1 du Code de la Commande  Publique  ;

- Vu la consultation  lancée  pour  la fourniture  et la pose de glissières  de sécurité;

- Considérant  qu'à l'issue  de  la  consultation  la  proposition  de  l'entreprise
MIDITRACAGE  292 chemin  des Grandes  Terres 84400 APT, est apparue  comme

économiquement  la plus intéressante  pour  la commune.

Décision

Article  1 :

Il est conclu  un marché  à procédure  adaptée  avec  l'entreprise,  MIDITRACAGE

292  chemin  des Grandes  Terres  84400  APT, la fourniture  et la pose  de glissières

de sécurité  au Hauts  de Ste  Marguerite

Article  2 :

Le marché  est  conclu  pour  la Ville  de Gap pour  un montant  de 24 924,31  € HT

soit  29 909,17  € TTC.  La dépense  sera  imputée  sur  les crédits  inscrits  au budget

général  de la Ville  de Gap 2025.

Article  3 :

Monsieur  le Directeur  des Services  Techmques  et Monsieur  le Directeur  de la

Voirie,  des Espaces  verts  et des Cimetières  sont  chargés  de l'exécution  de la

présente  décision.

FAIT ET ARRÊTÉ en MAIRIE, à Gap, le 21 0CTOBRE  2025

Le Maire

Roger  DIDIER
Transmis  en Préfecture  le :

Publié  ou nottfié  le :

La présen[e  r:Mcision peut  faire l'objel  dans un délar de deux  mois  à compter  de sa publicakion  et/ou  notrficatron,  d'un recours  conten[ieux  par
coumer  adressé. au Tribunal  adminrstretif  de Marserlle  (31 Rue Jean Françors  Leca 13002  MARSEILLE)  ou per  l'applrca[ron  TrâMrecours  citoyens
accessrble  à partir  du srke www.telerecours.fr.  Dans  le même  délai, un recours  gracieux  interrompan[  le délai  de recours  conten[ieux  pourra  être




